
Bulletin d’inscription › Séjour neige à Monetier-les-Bains - Du 3 au 9 février 2025

FORCLUSION : Le 06/01/2025

Ouvrant-Droit :

Nom : ………………………………………  Prénom : ……………………………………………

NIA : ……………………………………….  Tél. portable : ...... /...... /...... /...... /......

 OD/AD Invité Nom - Prénom Montant

Ouvrant-droit €

€

€

€

€

Montant total* : €

*Paiement à joindre à l’inscription
(chèque à établir à l’ordre de la CMCAS)

Les inscriptions sont fermes et définitives à la date de forclusion.
Les conditions d’annulation sont celles appliquées par le(s) prestataire(s).

Les informations recueillies par la CMCAS font l’objet d’un traitement informatique destiné au suivi des inscriptions à l’activité ci-dessus. Les destinataires des don-
nées sont : la filière Opérationnelle des Activités Sociales de la plaque Nouvelle Aquitaine. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, modifiée 
en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition pour motifs légitimes, aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en 
vous adressant à : Responsable des Traitements - Directeur Général de la CCAS - 8 rue de Rosny - 93000 Montreuil.

CMCAS de Niort - 18 rue Joule - CS 98536 79025 NIORT Cedex - Tél : 05 49 09 91 90 - Site internet : www.niort.cmcas.com

Fin des inscriptions : Le 06/01/2025

OD/AD : 368 €
Invité : 669 €

BUS
PRIORITÉ
AUX OD/AD

Village vacances CCAS
60, Route des Ribes
05220 Le Monêtier-les-Bains

Du lundi 3 au dimanche 9 février 2025

· Aller (départ la veille, le dimanche 2 février à 22h) :  trajet en bus au départ de Niort 
(17, Rue des Herbillaux) avec possibilité d’un départ de Parthenay (horaire communiqué 
ultérieurement). Merci d’être présents 20 minutes avant l’horaire de départ.

· Retour : départ du Village Vacances le dimanche 9 février 2025 à 9h30 pour une 
arrivée à Niort à 21h suivi d’un arrêt à Parthenay (horaire communiqué ultérieurement).

· Hébergement : gîte de 2 personnes.

· Proche du Village Vacances : centre aquatique avec possibilité d’une 
remise de 10 % (selon le nombre d’inscrits).

Le prix ne comprend pas :
· Les repas pendant le voyage aller/retour en bus,
· Les forfaits de remontées mécaniques et la location de matériel de ski,
· L’accès au centre aquatique.

La CMCAS vous propose un séjour neige en pension complète.

Sejour neige
Monetier-les-Bains

MINIUM : 30
MAXIMUM :
34 PERSONNES


